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P
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9
P
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P
-2

1
P
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P-3
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"

7'
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"
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"
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-0

"
1'

-6
"

2'-5"8'-0"8'-0"7'-4"8'-0"8'-0"1'-1"

P-6

P-1

7'
-4

"

8"
8" 2'
-0

"

NOUVEAU MUR DE
FONDATION AVEC SEMELLE

DALLE DE BÉTON 6'' SUR
REMBLAIS COMPACTÉS

VOIR PLAN 'ARCHITECTURE
POUR LES MESURES

04/S03 04/S03

04/S02 04/S02

ASPHALTE À
RÉPARER/RAGRÉER, DANS
LA MESURE DU POSSIBLE,
VOIR LES PLANS
D'ARCHITECTURE

POUR LES MESURES DE
L'ESCALIER VOIR LES
PLANS D'ARCHITECTURE

POUR LES MESURES DE LA
DALLE DE BÉTON VOIR LES
PLANS D'ARCHITECTURE

03/S03 06/S03

03/S03 06/S03

CHARGES (LBS)
R-D-C 35 40 -

ÉTAGES 35 40 -

TOIT 20 - 50

NOTE DE TRAVAUX : REMPLACER LES LINTEAUX EN
ACIER DES PORTES-PATIO À L'AVANT ET À L'ARRIÈRE
PAR DE NOUVEAUX LINTEAUX DE DIMENSIONS 6" X 4"
X 5/16" EN ACIER GALVANISÉ, AVEC APPUIS DE 6'' À
CHAQUE EXTRÉMITÉ SUR LE MUR DE BRIQUE. VOIR
LES PLANS D'ARCHITECTURE. POUR LES LINTEAUX
LIBRES EN BÉTON VOIR DÉTAIL 07/S03 AUSSI LES
PLANS D'ARCHITECTURE.
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PLAN DE PIEUTAGE
1/8" = 1'-0"

01
S01

PLAN DE PIEUTAGE

    INDIQUÉ S01/S03

ACIER DE CHARPENTE

LES TRAVAUX DE CHARPENTE MÉTALLIQUE
(FABRICATION ET ÉRECTION) DOIVENT ÊTRE
EXÉCUTÉS SELON LA NORME CSA-S16-01.

LES TRAVAUX DE SOUDURE DOIVENT ÊTRE
CONFORMES Â LA NORME ACNOR W47.  LES
SOUDURES DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉES
CONFORMÉMENT SELON LA NORME ACNOR W59
PAR DES SOUDEURS ACCRÉDITÉS PAR LE BUREAU
CANADIEN DE SOUDURE.

LES PROFILÉS W ET HSS DOIVENT ÊTRE
CONFORMES À CAN/CSA-G40.20-04/G40.21-04, 350W.

LES PROFILÉ EN C, CORNIÈRES, PLAQUES ET
ACCESSOIRES DOIVENT ÊTRE CONFORME À LA
NORME CAN/CSA-G40.20-04/G40.21-04, 350W.

LES BOULONS, ÉCROUS ET RONDELLES DOIVENT
ÊTRE CONFORME À LA NORME ASTM A325.

LES BOULONS D'ANCRAGE DOIVENT ÊTRE
CONFORMES À LA NORME CAN/CSA-G40.21-04, 300W
(S.I.C.).
TOUTES LES COMPOSANTES STRUCTURALES DE LA
CHARPENTE MÉTALLIQUE DOIVENT ÊTRE DES
PROFILÉS NEUFS.

GÉNÉRALITÉS

LES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS EN
CONFORMITÉ AVEC LE CODE DE CONSTRUCTION
DU QUÉBEC 2015-CHAPITRE 1, BÂTIMENT, ET LE
CODE NATIONAL DU CANADA 2015.

L’ENTREPRENEUR EST ENTIÈREMENT
RESPONSABLE DES DIMENSIONS. IL DOIT LES
VÉRIFIER ET AVISER L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE
DE TOUTE OMISSION OU NON CONCORDANCE.

L’ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA
COORDINATION DES TRAVAUX DES
SOUS-TRAITANTS.

ACIER D’ARMATURE

LES TRAVAUX D’ARMATURE DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉS EN
CONFORMITÉ AVEC LES NORMES CSA-A23.1-04, CSA-A23.2-04 ET
CSA-A23.3-04.

L’ACIER D’ARMATURE DOIT ÊTRE EN ACIER CRÉNELÉ ET
CONFORME À LA NORME CSA-G30.18-92, NUANCE 400R.

LE DÉTAILLAGE DE L’ACIER D’ARMATURE DOIT ÊTRE EFFECTUÉ EN
CONFORMITÉ AVEC LE MANUEL DES NORMES RECOMMANDÉES
DE L’INSTITUT D’ACIER D’ARMATURE DU CANADA.

POSER L’ARMATURE DE FAÇON À CE QUE LES RECOUVREMENTS
RESPECTENT CEUX SPÉCIFIÉS DANS LA NORMES A23.3-04.

SAUF INDICATION CONTRAIRE, NE PAS PLIER LES BARRES
D’ARMATURE AU CHANTIER.

BÉTON

TOUS LES OUVRAGES DE BÉTON ARMÉ DOIVENT ÊTRE
CONFORMES À LA NORME CSA-A23.3-04 ET L’EXÉCUTION DE TOUS
LES TRAVAUX DE BÉTONNAGE DOIT ÊTRE CONFORME AUX
NORMES CSA-A23.1-94 ET A23.2-94.

PROPRIÉTÉS GÉNÉRALES DU BÉTON

LES PROPRIÉTÉS REQUISES DU BÉTON POUR TOUS LES
OUVRAGES DE BÉTON ARMÉ SONT LES SUIVANTES :
        -RAPPORT EAU/ CIMENT CONFORME À LA NORME
CSA-A23.3-94
        -AFFAISSEMENT 80+/-30MM.
        -DIAMÈTRE DU PLUS GROS GRANULAT : 20MM.
        -TOUT BÉTON EXPOSÉ AUX INTEMPÉRIES DOIT CONTENIR 5 À
8% D’AIR ENTRAÎNÉ.
 -LA CURE ET LE MÛRISSEMENT DU BÉTON DOIVENT ÊTRE
EFFECTUÉS EN CONFORMITÉ AVEC LA NORME CSA-A23.1-94, EN
PRENANT SOIN D’UTILISER DES PRODUITS COMPATIBLES AVEC
LES FINIS PRÉVUS AUX PLANS D’ARCHITECTURE.

       -LA RÉSISTANCE DU BÉTON À LA COMPRESSION APRÈS 28
JOURS ET L’AFFAISSEMENT SONT PRÉSENTÉS DANS LE TABLEAU
CI-DESSOUS :
OUVRAGE DE BÉTON ARMÉ            RÉSISTANCE    (MPA)
AFFAISSEMENT
TOUS LES OUVRAGES DE BÉTON                                  32



PLAN REZ-DE-CHAUSSÉE ±10000

PLAFOND SOUS-SOL ±9700

SOL ±8393

3'-11"5'-0"6'-0"2'-11"4'-11"7'-5"4'-1"3'-5"4'-10"2'-11"4'-6"7'-5"4'-9"2'-11"6'-1"5'-0"4'-0"

2'-5" 8'-0" 8'-0" 7'-4" 8'-0" 8'-0" 8'-0" 8'-0" 8'-0" 5'-5" 8'-0" 1'-1"

FISSURE A RÉPARER VOIR
DÉTAIL 01/S03

FISSURE A RÉPARER VOIR
DÉTAIL 01/S03

FISSURE A RÉPARER VOIR
DÉTAIL 01/S03

TOUS LES SURFACES DE BÉTON
DÉSAGRÉGÉES DOIVENT ÊTRE
RÉPARÉES SELON LES DÉTAILS 05/S02

10"

28'-7" 2'-10" 26'-8"

6'-10" 7'-4" 5'-6" 7'-0"

FISSURE A RÉPARER VOIR
DÉTAIL 01/S03

TOUS LES SURFACES DE BÉTON
DÉSAGRÉGÉES DOIVENT ÊTRE RÉPARÉES
SELON LES DÉTAILS 05/S02

7'-3"

INSTALLATION
D'HYDRO- QUÉBEC

FISSURE A
RÉPARER VOIR
DÉTAIL 01/S03

18'-6" 4'-10" 3'-3" 3'-0" 3'-1" 5'-0" 20'-6"

1'-6" 8'-0" 8'-0" 7'-0" 8'-0"

TOUS LES SURFACES DE BÉTON
DÉSAGRÉGÉES DOIVENT ÊTRE RÉPARÉES
SELON LES DÉTAILS 05/S02

FISSURE A RÉPARER VOIR
DÉTAIL 01/S03

FISSURE A RÉPARER VOIR
DÉTAIL 02/S03

NETTOYER LE BÉTON:

· ENLEVER TOUT BÉTON DÉTÉRIORÉ ET DÉBRIS DE LA SURFACE.
UTILISER UNE BROSSE MÉTALLIQUE OU UN CISEAU POUR ENLEVER
TOUT MATÉRIAU LÂCHE. NETTOYER LA SURFACE SOIGNEUSEMENT
EN UTILISANT UN NETTOYEUR HAUTE PRESSION.

APPLIQUER LE MORTIER DE RÉPARATION
· AU MOMENT DE L’APPLICATION, LES SURFACES DEVRAIENT ÊTRE

HUMIDES (SATURÉES SUPERFICIELLEMENT SÈCHES) ET EXEMPTES
D’EAU EN SURFACE.

· FROTTER LE MORTIER CONTRE LE SUBSTRAT POUR REMPLIR LES
PORES ET LES VIDES. APPLIQUER LE MORTIER EN COMMENÇANT PAR
LE PÉRIMÈTRE DE LA RÉPARATION ET EN REVENANT VERS LE
CENTRE. LAISSER LE MORTIER ATTEINDRE LA RIGIDITÉ VOULUE,
RÉGLER ET FINIR AVEC UNE TALOCHE EN BOIS OU EN ÉPONGE, OU
TEXTURER SELON LE BESOIN. SI LA PROFONDEUR DE LA RÉPARATION
EXCÈDE 38 MM (1,5 PO), PROCÉDER PAR COUCHES SUCCESSIVES.

· CHAQUE COUCHE DEVRA ÊTRE APPLIQUÉE DÈS QUE LA PRÉCÉDENTE
LE PERMET. AFIN DE FACILITER L’ACCROCHAGE, LES COUCHES
INTERMÉDIAIRES DOIVENT ÊTRE LAISSÉES RUGUEUSES, À
L’EXCEPTION DE LA DERNIÈRE.

1"

1"

1/4"

1"
va

r.

FACE EXTÉRIEUR DU MUR
DE BÉTON

PARTIE DÉSAGRÉGÉE
DU BÉTON

6"

4'
-6

"

15M@ 16"
3-15M

15M @ 16"

4-15M@ 16"

15M@ 12"

FONDATION EXISTANTE

VOIR LES PLANS
D'ARCHITECTURE POUR
MESURES DE L'ESCALIER
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STRUCTURE

ÉLÉVATION ARRIÉRE (OUEST)
1/8" = 1'-0"

01
S02

ÉLÉVATIONS ET DÉTAILS

ÉLÉVATION DROIT (NORD)
1/8" = 1'-0"

02
S02

ÉLÉVATION GAUCHE (EST)
1/8" = 1'-0"

03
S02

COUPE FONDATION D'ESCALIER
3/8" = 1'-0"

04
S02

ÉLÉVATION GAUCHE (EST)
1" = 1'-0"

05
S02



PLAQUE D'ACIER
36" X 6" X 38" (INTÉRIEUR -
EXTÉRIEUR PARTI
ENTERRÉE)

HY 200 HILTI OU ÉQUIVALENT
 58"Ø X 6"

3'

1'
-6

"

6"

1'
-6

"

6"

MUR DE FONDATION

SEMELLE DE FONDATION

FISSURE À INJECTER PAR
POLYURÉTHANE AVANT
D'INSTALLER LES PLAQUES.

NIVEAU DU SOL

PR
O

FO
N

D
EU

R
 V

AR
IA

BL
E

MANCHON EXTERIEUR
LONG: 48"

TIGE FILETEE

PLAQUE

SUPPORT

6"

2° VS. Verticale

ROC OU STRAT AYANT
UNE CAPACITÉ
PORTANTE SUFFISANTE

PIEU  32000 LBS CAPACITÉ PORTANTE
ADMISSIBLE

EXCAVATION
TEMPORAIRE

S'ASSURER QUE LES SURFACES DE
CONTACT ENTRE LE SUPPORT ET LE
BETON SOIT LISSE ET UNFORME POUR
QUE LA PLAQUE D'ACIER SOIT
ENTIREMENT EN CONTACT AVEC LE
BETON

MUR DE FONDATION
EXISTANT

REMBLAYER AVEC LA TERRE
EXCAVÉE, SAUF PRÈS DU
PERRON EN BÉTON D'ENTRÉE.
COMPACTER AVEC DU SABLE DE
COMPACTAGE OU DE LA PIERRE
0-3/4", EN COUCHES DE 12",
COMPACTÉES À 95 % DU
PROCTOR MODIFIÉ.

PIEUX
CHARGES
NON-POND
ÉRÉS (LBS)

P-1 32000

P-2 30000

P-3 30000

P-4 32000

P-5 20000

P-6 20000

P-7 27000

P-8 27000

P-9 32000

P-10 32000

P-11 32000

PIEUX
CHARGES
NON-POND
ÉRÉS (LBS)

P-12 32000

P-13 32000

P-14 32000

P-15 32000

P-16 24000

P-17 24000

P-18 28000

P-19 26000

P-20 26000

P-21 30000

P-22 30000

10
"

1 
1/

2"

PERRON DE BÉTON  32 MPA
  4'-3'' X 5'-0'' X 10''

TREILLIS MÉTALLIQUES 4'' X 4'' 6/6

PIERRE 0-3/4" COMPACTÉE 95% DE
PROCTOR MODIFÉ

LIT DE POSE DE SABLE  1 12"

1'
-0

"

SOL COMPACTÉ

GÉOTÉXTILE

PLAQUE LAMINÉE EN FIBRE DE
CARBONE 6" X 4'-0" X 0,055"
UNIQUEMENT POUR LA PARTIE
EXTÉRIEURE HORS SOL.

4'

1'
-6

"

6"

1'
-6

"

6"
MUR DE FONDATION

FISSURE À INJECTER PAR
POLYURÉTHANE AVANT
D'INSTALLER LES PLAQUES.

NOTE :
INJECTER LES FISSURES PAR POLYURÉTHANE.
RENFORCER LE MUR DE FONDATION FISSURÉ, DU CÔTÉ EXTÉRIEUR, SUR LA
PARTIE ENTERRÉE ET HORS SOL.

2'-0"

8'
'

1"

DALLE DE BÉTON 32 MPA
TREILLIS MÉTALLIQUES 4'' X 4'' 6/6

PIERRE 0-3/4" COMPACTÉE 95% DE
PROCTOR MODIFÉ

LIT DE POSE EN SABLE 1"

8"

SOL COMPACTÉ

GÉOTÉXTILE

VAR

CHARGES (LBS)
R-D-C 35 40 -

ÉTAGES 35 40 -

TOIT 20 - 50

NOTE DE TRAVAUX : REMPLACER LES LINTEAUX EN
ACIER DES PORTES-PATIO À L'AVANT ET À L'ARRIÈRE
PAR DE NOUVEAUX LINTEAUX DE DIMENSIONS 6" X 4"
X 5/16" EN ACIER GALVANISÉ, AVEC APPUIS DE 6'' À
CHAQUE EXTRÉMITÉ SUR LE MUR DE BRIQUE. VOIR
LES PLANS D'ARCHITECTURE. POUR LES LINTEAUX
LIBRES EN BÉTON VOIR DÉTAIL 07/S03 AUSSI LES
PLANS D'ARCHITECTURE.

3'
'

ASPHALTE MB-5   3"

PIERRE 0-3/4" COMPACTÉE 95% DE
PROCTOR MODIFÉ

8"

SOL COMPACTÉ

GÉOTÉXTILE
VAR

1 
1/

2"

1 3/4"

1 
1/

2"

15M

LINTEAU AU BÉTON 32 MPA 0-10 MM PIERRE
ENTRAÎNEUR D'AIRE 5-8%. VOIR LES PLANS
D'ARCHITECTURE POUR LES MESURES.
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STRUCTURE

ÉLÉVATIONS ET DÉTAILS

RÉPARATION AVEC FIBRE DE CARBON
3/8" = 1'-0"

01
S03

PIEUTAGE TYPE
3/8" = 1'-0"

03
S03

RÉPARATION AVEC PLAQUE D'ACIER
3/8" = 1'-0"

02
S03

DALLE DE PERRONE DROIT
3/8" = 1'-0"

04
S03

PAVEMENT DE BÉTON
3/8" = 1'-0"

05
S03

STATIONNMENT EN ASPHALTE
3/8" = 1'-0"

06
S03

STATIONNMENT EN ASPHALTE
1/1" = 1'-0"

07
S03
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